
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Le mot du Maire 
Décembre 2018 

 

 

Chers habitantes  

et habitants de Romanswiller, 

  

C'est avec un grand plaisir que je vous 

adresse à toutes et tous en ce début 

d'année au nom de toute l'équipe 

municipale mes meilleurs vœux pour 2019. 

Je vous souhaite que cette année 

soit douce, pleine de moments de 

partages et surtout que la santé vous 

accompagne. 

L'année 2018 aura été une année difficile 

pour notre pays, marqué par de terribles 

évènements. 

Nous avons été particulièrement touchés, 

en cette soirée du 11 Décembre, au coeur 

de notre capitale Alsacienne. Cet acte 

terroriste effroyable a malheureusement 

endeuillé des familles à l'approche des 

fêtes de fin d'année. Toutes nos pensées les 

accompagnent. 

Les vœux pour la nouvelle année sont 

l'occasion de vous témoigner notre 

engagement pour que notre beau village 

soit chaleureux et accueillant. 

Ainsi, au courant de l'année 2018, nos 

diverses manifestations ont eu beaucoup 

de succès, c'est pourquoi j'adresse ici un 

remerciement tout particulier à nos 

associations pour leur dynamisme et leur 

esprit d'initiative, et à toutes celles et ceux 

qui ont pris part à l'organisation de ces 

dernières, afin de les rendre possible. 

Enfin c'est avec plaisir que je vous invite, le 

18 Janvier 2019, à la cérémonie des vœux 

qui aura lieu à la Vogésia. Cela me 

permettra de vous adresser un bilan des 

réalisations, actions, et manifestations et de 

vous présenter les contours de celles à venir. 

Votre Maire, 

Dominique 



ENVIRONNEMENT / TRAVAUX 

Lutte contre les coulées de boue 

Les inondations et coulées de boue subies 

par notre village le 7 Juin 2016 relevaient de 

raisons multifactorielles, qui ont constitué 

un phénomène exceptionnel et généré la 

catastrophe que nous avons connue : 

- Intensité et durée très fortes des 

précipitations concentrées au-dessus de 

notre village,  

- Configuration des reliefs et des cultures 

entre Crastatt et Romanswiller, associée à 

une grande sécheresse.   

Plusieurs axes de solutions ont été travaillés 

depuis, afin de résoudre ou tout au moins 

limiter d’éventuels dégâts ultérieurs : 

• Concertation avec les agriculteurs pour 

l’assolement, avec l’aide de la chambre 

d’agriculture, afin d’alterner les cultures 

et créer des terres enherbées 

susceptibles de retenir les coulées, 

• Mise en place de fascines à l’Automne 

2018 (les fascines étant des fagots de bois 

fixés par des piquets dans le sol et liés 

ensemble par des cordes), permettant de 

retenir la boue à des endroits 

stratégiques du trajet des coulées entre 

Crastatt et Romanswiller, 

 

 

 

 

 

Ces solutions déjà mises en œuvre ou actées 

ont été complétées par l’étude d’un 

dispositif plus lourd et complexe concernant 

la création de retenues d’eau en amont de 

la rue du Tisserand, et nécessitant du temps 

de mise en œuvre. 

Après plusieurs demandes auprès de 

bureaux d’études sans résultats concluants 

(non transmission des conclusions de l’étude 

ou propositions sous-dimensionnées étant 

donné l’événement de 2016), une nouvelle 

étude a été diligentée auprès de la Société 

Lingenheld. Le devis, en collaboration avec 

le bureau d’études Artelia, propose deux 

possibilités de retenues d’eau en amont de 

la rue du Tisserand.  

Si les fascines, les miscanthus et l’assolement 

ont pour objectif de retenir la boue, une 

solution doit en effet être trouvée pour l’eau. 

Ainsi, deux possibilités sont envisagées : 

deux bacs, l’un de 20 000 m3 et l’autre de 

4 000 m3, ou un seul bac de 24 000 m3. 

 

 

 

 

 

 

 

• Mise en place de Miscanthus au 

printemps 2019 dans le même but (la 

sécheresse n’a pas permis leur 

plantation cet automne). 

 

 

 

Une base de travail d’un montant de 

450 000 euros a été proposée à la 

municipalité pour la réalisation de ces 

travaux.  

Un appel d’offres devra être lancé avec un 

cahier des charges plus complet, le montant 

étant de ce fait susceptible d’augmenter.

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Exemple de Fascines 

 
  

Les deux solutions de retenue d’eau en amont de la rue du Tisserand 

Exemple de Miscanthus 

 



Si le préalable pour réaliser ces travaux est 

d’obtenir la maîtrise foncière des terrains 

concernés par les bacs de rétention, se 

posent également les problèmes du 

financement de ces travaux et du respect 

de l’ensemble des réglementations 

concernées : 

• Loi sur l’eau,  

• Étude sur la flore,  

• Étude hydraulique sur les incidences 

de l’ouvrage en amont/aval,  

• Études de danger, etc…  

Sans confirmation à l’heure actuelle de 

l’Etat sur le classement du Thalweg en cours 

d’eau (en amont de la rue du Tisserand), la 

compétence dont relève ce projet n’est 

pas encore précisément définie. 

Les informations des services de l’Etat sont 

en effet contradictoires :  

 

 

 

 

 

      Réseau hydrographique - Source : www.geoportail.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

Source : http://www.bas-rhin.gouv.fr 

Le Thalweg apparaît en pointillés sur cette 

deuxième cartographie des cours d’eau du 

Bas-Rhin. 

La municipalité va relancer dès Janvier les 

services de l’Etat pour obtenir une réponse 

claire permettant de savoir à qui s’adresser 

pour le financement du projet. 

 

Si le Thalweg était effectivement classé en 

cours d’eau, le traitement de ce projet 

relèverait de la compétence de la 

Communauté de Communes (GEMAPI : 

GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations). 

Sinon, la compétence serait communale 

avec la possibilité de la déléguer au SDEA.  

Cela permettrait de bénéficier de la maîtrise 

technique de cet organisme pour le montage 

des dossiers dans le respect de la 

réglementation, tout en restant maîtres de nos 

décisions municipales. 

Dans tous les cas, malgré l’implication de la 

municipalité dès le départ dans la recherche 

de solutions, et l’adhésion au SDEA, la mise en 

œuvre prendra du temps : 

« entre la décision politique de faire et la 

réalisation des travaux, quatre à sept ans 

peuvent s’écouler. Aujourd’hui, nous en 

sommes encore à la phase d’études pour les 

projets du territoire » (Source : DNA du 

26/12/2018 - Franck Hufschmitt, SDEA « ). 

 

Réseau d’eau 

• Qualité de l’eau : 

La municipalité a été contactée 

régulièrement par des habitants inquiets 

de la qualité de l’eau, suite au coût de 

chlore remarqué depuis cet été. 

L’eau de Romanswiller est de bonne 

qualité, comme l’indique le SDEA dans 

son communiqué :  

"Le village de Romanswiller est alimenté 

par une source captée au pied du 

Castelberg. Cette source apporte le 

volume nécessaire aux besoins journaliers 

des habitants.  

 

Un réservoir de près de 300 m3 permet 

d’assurer un stockage pour répondre aux 

pointes de consommation journalière et aux 

exigences de la défense incendie.  

En cas de besoin, un complément peut être 

apporté également par une interconnexion 

avec le réseau de Cosswiller.  

L’eau de la source est réputée de bonne 

qualité bactériologique et aucune 

désinfection préventive n’est installée en 

permanence.  

 

 

 

 

http://www.bas-rhin.gouv.fr/


Toutefois, suite à une légère altération 

observée au mois de juin et afin de garantir 

la qualité bactériologique de l’eau 

distribuée en période de température 

extérieure élevée, une désinfection par 

chloration a été mise en service. 

Au regard des analyses de surveillance 

effectuées régulièrement, ce dispositif 

préventif pourrait être arrêté. 

Au besoin, vous pouvez faire disparaître le 

léger goût du chlore en mettant l’eau dans 

un contenant largement ouvert au 

réfrigérateur pendant 30 minutes.  

Pour toutes informations complémentaires, 

le SDEA se tient à votre disposition au 

03.88.19.97.09 ou sur www.sdea.fr ". 

L’eau est régulièrement analysée, le 

dernier rapport d’analyse du 26/11/2018 

conclut :  

« Eau conforme aux limites de qualité de 

l’arrêté du 11 Janvier 2007 relatif aux eaux 

destinées à la consommation humaine ». 

Une étude complémentaire est prévue 

pour vérifier la possibilité de traitement 

préventif sans chloration mais par UV au 

niveau de la source.  

• Programme pluriannuel de travaux du 

SDEA 2019 - 2023 :  

- Bassin de pollution : 

Ce bassin d'orage de 130 m2 est destiné à 

retenir la pollution des premières eaux lors 

d'épisodes de fortes pluies. Il sera réalisé en 

2019 à l’aval de Romanswiller. 

- Renouvellement du réseau d’eau 

potable : 

Les travaux sont prévus rue de la Tuilerie en 

2019 - 2020, lors de la réfection de la voirie. 

- Renforcement du réseau d’assainissement : 

Les travaux prévus rue de la Synagogue / 

Rue du Tisserand associés à la création 

d’un bassin de dépollution, ont été inscrits 

au programme pluriannuel d’assainisse-

ment pour 2023. 

Ces travaux ont pour objectif de limiter les 

mises en charge du réseau lors 

d’évènements pluviaux d’occurrence 

décennale et de diminuer le rejet de 

pollution au milieu récepteur. 

Voirie 

• Eclairage public : 

Un dossier sur le relamping est en cours de 

préparation par un bureau d’étude pour le 

remplacement des lampes actuelles par 

des leds. Ceci permettrait un éclairage de 

meilleure qualité (luminosité, direction) et 

une réduction conséquente de la facture 

d’électricité pour la municipalité. 

Ce financement peut bénéficier de 

subventions de la part de l’Etat. 

Les lotissements des Côteaux et des 

Domaines sont les plus urgents à traiter du 

fait du coût de l’ensemble de la 

maintenance de ces zones.  

• Autres travaux de voirie : 

- Réfection de la rue de la Tuilerie en 2019 - 

2020 (chaussée et trottoirs), 

- Rénovation des trottoirs rue des Cormiers 

ainsi que des luminaires, 

- Modification des dénivelés devant les 31 à 

35 rue Westenberg : 

Les travaux seront réalisés en 2019, afin de 

permettre aux habitants de rentrer à 

nouveau dans leur garage (suite aux 

malfaçons des travaux réalisés voilà plus 

de 10 ans par le Conseil Général). 

Bâtiments communaux 

La municipalité a poursuivi cette année les travaux de réfection et d’amélioration des 

bâtiments communaux, et a lancé plusieurs projets : 

• Eglise catholique : 

Divers travaux de mise aux normes 

électriques et l’ajout de luminaires pour 

sécuriser le trajet entre l’église catholique et 

le presbytère sont prévus pour 2019. 

• Presbytère protestant : 

En raison de la vétusté de la charpente de 

la dépendance du presbytère protestant, 

la toiture va être refaite en 2019. 

 

http://www.sdea.fr/?fbclid=IwAR0H8Wp7ivQrE_NofWGo7QFa0KkjdE4Dtp3ClkkBDu5gJDBZT8vPCvMYdWk


• Presbytère catholique : 

Après le changement de la toiture en 2017, 

la création de toilettes avec accès aux 

personnes à mobilité réduite, la réfection et 

l’amélioration du bâtiment se sont 

poursuivies cette année :  

- travaux en régie d’isolation de la pièce 

principale,  

- réalisation d’une ouverture entre deux 

pièces.  

Le conseil de fabrique a procédé quant à lui 

au remplacement des fenêtres du rez-de-

chaussée, à l’installation de radiateurs 

électriques et à la rénovation de la pièce 

principale. 

• Ateliers communaux : 

Un réaménagement du site plus fonctionnel 

et plus sécurisé est à l’étude, et sera réalisé 

en 2019.  

• Nouvelle mairie : 

Le permis de construire a été déposé pour les 

travaux de transformation de l’ancien Crédit 

Mutuel en Mairie, avec la création d’un WC 

public extérieur accessible aux personnes à 

mobilité réduite, pendant les horaires 

d’ouverture de la mairie et lors de 

manifestations et de cérémonies. 

L’ancienne mairie rénovée est utilisée comme 

salle du conseil municipal, bureau de vote, 

salle des mariages, rencontres des aînés et 

activités de bricolage. 

• Eglise protestante 

Suite à la présence de la mérule dans la 

sacristie et vu le coup important des travaux 

à prévoir, Monsieur Jean-Georges Muller a pris 

l’initiative des travaux pour assainir la sacristie, 

et la municipalité l’en remercie. L’église peut 

à nouveau être utilisée pour les offices 

dominicaux. 

Les vitraux ont également été réparés 

(armature en plomb). 

Enfin, comme chaque année, l’entretien de 

l’orgue des deux églises a été effectué.  

• Maison forestière :  

Suite à une réorganisation des services de 

l’ONF, Romanswiller dépend à présent du 

garde forestier d’Allenwiller. 

N’ayant plus son usage initial, la maison 

forestière du Fuchsloch a été vendue, et la 

municipalité a adhéré au SIVOM 

(groupement forestier permettant de 

mutualiser les ressources et dépenses).  

 

Travaux ruraux 

•  Fuchsloch :  

Un parking de 15 places a été créé pour 

faciliter le stationnement (marcheurs, club 

vosgien). 

 

Autres informations 

• Vidéo-surveillance :  

La municipalité s’est équipée d’un 

disposotof de vidéo-surveillance couvrant 

plusieurs zones du village afin de renforcer la 

sécurité et de pouvoir identifier et poursuivre 

les contrevenants. 

 

• Fibre : les travaux sont en cours, la fibre sera 

aux portes de Romanswiller début 2020. 

• Compteurs Linky : une conférence relative à 

leur mise en place aura lieu à Romanswiller 

le 11 février prochain à 19h30 à la Vogésia. 

Cette conférence sera animée par 

Monsieur SUPER de Mollkirch. 

 

 



ENFANCE / JEUNESSE 

Classe de découverte  

La municipalité a participé à nouveau cette 

année au financement de la classe de 

découverte de l’école élémentaire, en 

prenant en charge les frais de transport 

jusqu’au centre de séjour dans l’Yonne. 

Outre le projet pédagogique élaboré par 

les enseignantes, ces classes de 

découverte permettent également aux 

enfants d’apprendre à mieux vivre 

ensemble et à collaborer sur des projets. 

Voici l’article réalisé par les enfants sur ce séjour : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un grand voyage à travers le temps 

 

 

Le thème de notre classe de découverte du mois de mai 2018 qui nous a unis autour de 

ce grand projet, nous a permis de voyager dans le temps passé, de la Préhistoire avec 

la visite des grottes d’Arcy sur Cure, au Moyen Age avec la visite de Vézelay 

jusqu’à notre époque.  Le point fort de ce voyage était la visite de Guéderon, vaste 

chantier où des passionnés d’Histoire construisent un château médiéval avec les outils 

et méthodes de l’époque.   

Nous avons vécu une expérience enrichissante dans bien des domaines. 

 



En 2019, la classe découverte est prévue en 

Baie de Somme avec le thème du sport, de la 

nature et du vivre ensemble (char à voile et 

découverte d’un nouveau milieu).  

La municipalité financera le transport, 

l’association de parents d’élèves (APE) 

apportera également une aide importante 

permettant de limiter le coût pour les parents. 

Grâce à leur investissement dans 

différentes actions (soirée tartes flambées, 

fête de Noël, de la musique, chocolats, 

fromage, …), les membres de l’APE 

réussissent chaque année à récolter des 

fonds permettant de financer différentes 

actions (matériel, classe de découverte, 

intervenants extérieurs, …). 

Fête de la musique et de l’école  

  

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Fête de Noël  

 

Fête de Noël  

  

L’univers des contes d’hier a été transposé 

avec beaucoup d’humour à notre époque. 

Les enfants étaient tous très investis et la 

soirée a été très réussie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Grâce à une machine à voyager dans le 

temps, les enfants nous ont transportés dans 

un voyage musical dans des périodes et lieux 

différents.  

Les spectateurs n’ont manqué aucun détail 

du spectacle, présenté cette année sur une 

estrade.  

 

 

 

 



VIE CITOYENNE 

Respect des autres 

• Bonne entente entre voisins : 

La municipalité est très régulièrement 

contactée pour des problèmes de 

voisinage qui pourraient être résolus très 

simplement si chacune des parties faisait 

preuve de tolérance, était prête à faire 

des concessions et cherchait à trouver 

une solution acceptable pour tous.  

• Osterputz : 

Une cinquantaine de personnes ont a 

nouveau nettoyé le village et ses abords 

le 6 avril 2018. 

Les périodes de vent peuvent expliquer 

une partie des déchets trouvés sur le ban 

de Romanswiller, mais pas tout : couches 

bébé dans le fossé, collections de sachets 

de déjections canines, jambon entier, … 

Nous vous attendons à nouveau 

nombreux le 7 avril 2019 pour la 4ème 

édition, et nous espérons voir de 

nombreux enfants participer à ce geste 

citoyen. 

• Déjections canines : 

Les chiens sont nos amis, mais leurs déjections 

doivent être ramassées. Des distributeurs de 

sachets sont installés Place de la Mairie, à 

l’aire de jeu de l’ancienne gare et rue 

Westenberg. Deux autres distributeurs vont 

être installés à l’entrée du village au niveau 

de la piste cyclable (lotissement des 

Domaines), ainsi que rue de la Tuilerie. 

Précision qui semble nécessaire, au vu des 

constats quotidiens : les sachets contenant 

les déjections sont à jeter dans les poubelles 

et non sur les trottoirs ou dans l’herbe.  

• Stop aux lingettes dans les toilettes !  

Les lingettes vendues comme 

« biodégradables » n’ont pas le temps de se 

dissoudre dans le réseau d’évacuation 

avant d’arriver aux stations de relevage, ce 

qui a pour effet de boucher les pompes et 

les canalisations. 

C’est un vrai fléau. Le SDEA intervient 

régulièrement à Romanswiller pour 

déboucher les pompes, ce qui a bien sûr un 

coût pour la municipalité.  

Chasse 

Le respect des autres et le bon sens 

devraient suffire à permettre une bonne 

cohabitation entre promeneurs et 

chasseurs, mais ce n’est visiblement pas 

le cas, entre insultes et non-respect des 

règles à suivre en période de chasse sur le 

ban de Romanswiller.  

La municipalité a en effet renouvelé le 

bail de chasse en 2015 pour 9 ans à 

l’association Waldmuehle.  

Deux raisons principales à cette 

décision : 

- La gestion cynégétique sur le ban de 

Romanswiller, afin de réguler le 

développement des espèces, assurer 

l’équilibre de la faune sur le territoire, et 

limiter les dégâts sur les cultures, 

- L’apport financier non négligeable pour 

la municipalité, lié au droit de chasse. 

Les adhérents ont ainsi toute légitimité à 

chasser sur tout le ban rural de Romanswiller   

jusqu’à 150 mètres des habitations.  

L’arrêté du 11 avril 2018 du Préfet du 

département du Bas-Rhin fixe les périodes 

de chasse du gibier sédentaire du 23 Août 

2018 au matin jusqu’au 1er février 2019 au 

soir. La chasse a lieu de jour, excepté le tir 

autorisé de nuit de l’espèce sanglier du 15 

avril 2018 au 1er février 2019. 

Ainsi, si les habitants de Romanswiller paient 

des impôts locaux leur donnant le droit de 

circuler sur le territoire, les chasseurs paient 

un droit de chasse qui les autorise à chasser. 

S’ils n’atteignent pas les objectifs définis par 

la fédération de chasse en fonction des 

spécificités locales de la faune, ils doivent 

également payer des amendes. 



Cela arrive certaines années, du fait de 

l’impossibilité d’exercer ce droit de 

chasse (promeneurs dans des zones 

sensibles, joggeurs de nuit, incursion de 

promeneurs au sein des battues, 

provocations anti-chasse). 

Quelles sont alors les règles de bonnes 

pratiques à respecter permettant de 

concilier les différents loisirs pratiqués 

dans l’espace rural ? 

- Être attentif lors des promenades et 

s’éloigner lorsqu’on aperçoit des 

chasseurs, 

- Ne pas effectuer de promenades ou 

courses à pied la nuit en forêt ou dans 

des zones éloignées des habitations et 

des chemins et routes principales, 

- Tenir son chien en laisse ou l’avoir en 

surveillance étroite. Est considéré en état 

de divagation tout chien qui se trouve hors 

de portée de voix ne permettant pas le 

rappel, ou éloigné de plus de 100 mètres 

de son responsable (arrêté du 16/03/1955), 

- Ne pas effectuer d’incursions dans les 

zones de battues qui sont signalées par des 

panneaux. 

Si les chasseurs ont des droits, ils ont 

également des devoirs, notamment ceux 

de prudence avec le respect des règles 

de sécurité pour éviter bien sûr la mise en 

danger d’autrui. 

Les tirs en direction des habitations sont 

également proscrits tant que celles-ci ne 

sont pas hors de portée de fusil. 

 

 

MANIFESTATIONS 

 

Cérémonie des vœux du 19 janvier 2018 

 

 

 

 

 

Commémorations 

Dépôts de gerbes, hommages par des chants, 

lectures et poèmes, les enfants et jeunes de 

notre village ont participé aux différentes 

cérémonies comme chaque année.  

8 Mai, 14 Juillet, 11 et 25 Novembre ont été 

également pour de nombreux habitants 

l’occasion de se rassembler pour rendre 

hommage à tous nos aînés morts pour 

défendre la liberté, l’égalité et la fraternité. 

 

 

 

 

 

 

La Marseillaise ainsi que d’autres morceaux 

musicaux sont interprétés à chaque 

cérémonie par la Fanfare et l’Harmonie de 

Romanswiller. 

 

 

 

 

 

 

En présence de Madame la Sous-Préfète 

Clara Thomas et des personnalités politiques 

locales, le Maire a présenté ses bons vœux à 

tous les Romanswillerois présents.  

Cette cérémonie a également été l’occasion 

de remettre les prix des maisons fleuries. 

 

 

 

 

 

 



Messti - 28 au 30 Juillet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Journée du Patrimoine - 15 Septembre 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Messti 2018 a connu à nouveau un grand 

succès. Marche gourmande, dîners dansants 

et marché aux puces ont attiré de nombreux 

habitants et visiteurs. La marche gourmande 

est chaque année l’occasion de découvrir 

d’autres aspects de notre patrimoine local. 

Cette année, les 4 étapes préparées par 

le Comité d’Organisation du Messti 

étaient les suivantes : 

- Historique des deux églises 

- Retour sur les inondations de 2016 

- Découverte de la flore locale 

- Histoire de la source Vogesia 

 

 

 

  

Romanswiller a organisé la 9ème nuit des Eglises de la Communauté de 

Communes. Moments musicaux, poésies, découverte de l’histoire et des 

trésors de nos églises, cette soirée proposée dans l’église catholique a 

été réussie grâce au talent des différents intervenants.  

 

 

 

 

 

 

La Municipalité tient à remercier tous les participants : 

Pour les moments musicaux : 

- l’organiste Rebecca Weyer, 

- les chorales Sainte Cécile réunies, 

- L’Harmonie de Romanswiller, 

- Le groupe Don’t Believing Gospel, 

Pour les moments de poésie, les enfants de l’école, 

Pour la présentation historique et la chorégraphie, les 

jeunes de la paroisse catholique, 

Pour les présentations détaillées des églises : 

- Monsieur Gilbert Helbourg pour l’église catholique, 

- Monsieur le Pasteur Marc-Frédéric Muller  

- pour l’église protestante, 

Pour l’installation technique et les jeux de lumière, 

Monsieur Emmanuel Héliot, 

Pour l’aide à la préparation de la soirée et le 

diaporama, Monsieur François Blanchard, à l’initiative 

des nuits des églises dans le cadre des journées du 

patrimoine de la Communauté de Communes, 

Et Monsieur Pierre-Paul Enger, Maire de Hohengoeft, 

pour avoir accepté d’organiser la 10ème nuit des Eglises 

l’an prochain dans son village. 

  

 

 



Fête de l’avent - 24 Novembre 

Après la fabrication de lampions, les enfants ont 

entamé la marche vers l’église catholique pour 

la présentation d’un spectacle de nativité 

réalisé par les jeunes de la paroisse.  

 

 

Le groupe Don’t Stop Believing Gospel a 

également chanté plusieurs morceaux. La 

soirée s’est poursuivie par un moment de 

convivialité au centre du village avec vin 

chaud, chocolat chaud et Bredele. 

Fête des aînés - 2 Décembre 

Le menu concocté par le Chef Dominique 

Schaeffer a régalé les participants à la 

fête. Les enfants de l’association Arts et 

Loisirs ont présenté un petit spectacle fort 

apprécié par nos aînés. Comme chaque 

année, les Mossigthaler ont assuré la partie 

musicale, permettant aux invités de 

profiter de la piste de danse tout l’après-

midi. 

 

ETAT CIVIL 2018 & GRANDS ANNIVERSAIRES 

Bienvenue à… 

Valentin Barberi, né le 01/01  

William Schmidt, né le 02/01  

Sacha Solignac Mortz, né le 19/01 

Elise Maglott, née le 19/05 

Léonie Ehret, née le 22/05 
 

 Lucile Spengler, née le 15/06 

Lélio Wolf, né le 27/06  

Florine Mayer, née le 13/08 

Maïa Florence, née le 24/08 

 

Tous nos vœux de bonheur aux jeunes mariés… 

24/03 

27/04 

16/06 

16/06 

Mélanie Hetzel et Guillaume Reysz  

Marie-Paule Bechtold et Joseph Reisser 

Murielle Ehles et Lionel Schuster 

Colette Thioux et Thierry Beck 

14/07 

11/08 

25/08 

Océane Stengel et Mickaël Aridj 

Carine Richard et Freddy Jaeger 

Emmanuelle Jung et Jean-Pierre 

Dupond 

… et aux jeunes pacsés… 

01/03 

05/05 

29/06 

 

Justine Riehl et Alexandre Enee  

Aurélie Seyfried et Jérémy Mayer  

Marie-Claude Jochenbein et Christian 

Holzer 

06/07 

13/09 

30/10 

Mathilde Cappé et Romain Cartry 

Samantha Oberlé et Marius Bouyoud 

Cathie Ottermann et Régis Maurer 

 

 

 

  

 

 

 



La municipalité a eu le plaisir de leur souhaiter leur anniversaire… 

Pierre Huy, 85 ans le 05/01 

Anna Bohner née Schaeffer, 80 ans le 10/01 

Louise Huy née Muller, 92 ans le 18/01  

Roland Eck, 80 ans le 22/02 

Plutone Toscano, 85 ans le 26/02 

Jeannine Meyer née Vonseel, 95 ans le 16/03  

Angèle Lienhart  née Erny, 80 ans le 16/03 

Henri Joachim, 75 ans le 17/03 

Marcel Brandstetter, 80 ans le 20/03 

Lucie Huck née Wencker, 90 ans le 31/03 

Bernard Schibler, 75 ans le 01/04 

Cécile Schibler née Schibler, 80 ans le 04/04 

Monique Peressoni née Buchel, 75 ans le 

08/04 

Eléonore Bromhorst née Bruske, 75 ans le 

17/04 

Robert Huberschwiller, 85 ans le 20/04 

Berthe Hausser née Christ, 90 ans le 21/04 

Jeanne Wasser née Rapp, 85 ans le 26/04 

Armand Thomas, 85 ans le 04/05 

Antoinette Hentzler née Antoni, 90 ans le 

09/05 

 Michel Baltzer, 80 ans le 14/05 

Lisbeth Heimendinger née Wolf, 75 ans le 

05/06 

Maria Gutfreund née Binnert, 85 ans le 07/06 

Alfred Faessel, 90 ans le 30/06 

Annette Krimm née Philippe, 80 ans le 28/07 

Georges Buechler, 75 ans le 30/07 

Lilli Schaller née Dickeli, 75 ans le 30/07 

Georgette Christmann née Wehrung, 85 ans 

le 02/08 

Gérard Mathès, 75 ans le 07/09 

Odile Faessel née Bauer, 80 ans le 17/09 

Jean-Paul Fresse-Louis, 75 ans le 07/10 

Françoise Wilhelm née Woelffel, 75 ans le 

30/10 

Denise Briois née Kraft, 75 ans le 16/11 

Monique Ohlmann née Couval, 85 ans le 

19/11  

Louise Mettling née Clodong, 90 ans le 05/12 

Eugène Bronner, 95 ans le 18/12 

Marie-Louise Weisslocker née Albrecht, 91 

ans le 24/12 

Raymond Lesage, 93 ans le 27/12 

 

Toutes nos pensées à ceux qui nous ont quittés et à leurs familles… 

François Xavier Nuss le 15/01 

Jean-Thomas Uthdinger le 29/01 

Marie Irène Helbourg (née Schibler) le 15/02  

Christian Gutfreund le 06/03  

Pierrot Kern le 20/03  

Pierre Huy le 28/03  

 

 

 

Alfred Ernwein le 11/04 

Michel Joly le 10/05 

Claude Lassauce le 25/06  

Mathilde Muller (née Schneider) le 03/12 

André Goldenberger le 24/12 

Roland Vix le 30/12 
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